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Préambule 
 
L’objectif de ce guide est : 
 

� de justifier l’intérêt d’une étude paysagère spécifique dans le cadre d’un contrat de rivière, 
� de présenter sommairement, selon le degré d’ambition et les moyens à adopter au départ, les 

différentes graduations de l’étude, 
� de définir succinctement les objectifs de l’étude, la méthodologie, les différents modules et produits, la 

terminologie propre à la discipline… 
� de proposer des éléments de base pour l’élaboration du cahier des charges, 
� de donner des modèles de documents (présentation des unités paysagères ; fiche action « type » 

avec les éléments minimum à renseigner par opération). 
 

 

I.  Contexte législatif 

 
La présence de l’eau, source de vie, est à l’origine de l’implantation des villes (source d’énergie, matière 
première, eau potable, rôle défensif, voie de communication…). Elle a façonné les territoires avec la diversité 
des paysages, la richesse écologique des milieux et de la biodiversité… 
 
Plus de la moitié des collectivités territoriales en France sont riveraines de cours d’eau, « structures majeures 
du paysage et patrimoine commun de la nation tant naturel que culturel et paysager » comme l’affirmait la loi 
sur l’eau du 3 janvier 1992 , reprise dans la  loi n°2006-1772 du 30/12/2006 sur l’eau et les mili eux 
aquatiques . 

La circulaire du 23/01/2004 relative aux contrats d e rivière  et de baie structure le contrat en quatre volets 
dont le volet « B1 » portant sur les travaux de restauration du bon état écologique, d’entretien et de gestion 
des cours d’eau, de mise en valeur des milieux aquatiques et des paysag es… Ce volet peut comprendre 
la mise en valeur de sites particuliers, ou les éléments d’une restauration plus large de la qualité paysagère.  

 

La directive 2000/60/CE du Parlement européen et du  Conseil du 23 octobre 2000  établissant un cadre 
pour une politique communautaire dans le domaine de l’eau (directive cadre européenne sur l’eau) transcrite 
dans la loi française (LOI n° 2004-338 du 21 avril 2004) impose maintenant, avec une obligation de résultats, 
le retour au bon état écologique de tous les milieux aquatiques à partir de 2015.  

 

Les enjeux qualitatifs de l’eau et localement les risques d’inondation ont fondé les premières démarches de 
gestion concertée et collective de l’eau. 

Face à ces urgences les enjeux paysagers, non prioritaires et peu finan cés, sont restés marginaux. 
Ces efforts engagés pendant plus d’une décennie ont contribué à retrouver les conditions d’une ré 
appropriation de ces cours d’eau. Il s’y ajoute maintenant les valeurs qui s’attachent aux territoires traversés 
par les cours d’eau qui s’imposent comme éléments structurants des pays, auxquels ils apportent une 
identité et une vie. De plus en plus, une demande émerge de la population citadine, qui a besoin de 
retrouver la rivière à laquelle les villes ont tourné le dos dans la seconde moitié du XXe siècle. 

Avec la prise en compte et le respect des paramètres environnementaux, liés à l’eau et aux milieux naturels, 
l’eau qui représente la vie, peut redevenir l’élément emblématique d’une renaissance environnementale du 
paysage. L’eau est elle même paysage à plus d’un titre…  

Comme l’eau, le paysage est patrimoine commun de la  nation  et les collectivités publiques en sont 
gestionnaires et garantes .  Après la loi de 1906, révisée en 1930, qui procédait d’une vision patrimoniale et 
conservatrice pour les sites classés et autres paysages remarquables, 

la loi de janvier 1993 « pour la protection et la m ise en valeur des paysages »  affirme aussi la volonté 
de mettre en œuvre une politique dans ce domaine. Elle porte sur : 

− La protection d’espaces remarquables (directive de protection et de mise en valeur des paysages). 

− La prise en compte globale des paysages comme essentiels de la qualité de la vie (au travers des 
documents de planification ou des procédures d’aménagement (PLU, ZAC…). 

− La préservation du paysage agricole dans le cadre des opérations d’aménagement foncier 
(remembrement,…), au travers des chartes des parcs naturels régionaux. 
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La convention européenne du paysage du 20/10/2000 , ratifiée par la loi française du 13/10/2005 a pour 
objet de promouvoir la protection, la gestion et l’aménagement des paysages, et d’organiser la coopération 
européenne dans ce domaine avec les engagements de l’Etat, validés par décret, entre autres,  à : 
− reconnaître juridiquement le paysage en tant que composante essentielle du cadre de vie des populations, 

expression de la diversité de leur patrimoine commun culturel et naturel, et fondement de leur identité ; 
− définir et  mettre en œuvre des politiques du paysage visant la protection, la gestion et l'aménagement des 

paysages par l'adoption des mesures particulières…  
− mettre en place des procédures de participation du public, des autorités locales et régionales, et des autres 

acteurs concernés par la conception et la réalisation des politiques du paysage mentionnées à l'alinéa ci-
dessus ; 

− intégrer le paysage dans les politiques d'aménagement du territoire, d'urbanisme et dans les politiques 
culturelle, environnementale, agricole, sociale et économique, ainsi que dans les autres politiques pouvant 
avoir un effet direct ou indirect sur le paysage. 

Cette directive conforte ce nouvel intérêt élargi pour les paysages ordinaires, quotidiens, ou émergents, qui 
relèvent de cette notion nouvelle de « bien être individuel et social ».  

Le paysage existe par la perception et le vécu du territoire par les personnes qui l’observent, s’y promènent,  y 
vivent. 
Comme les cours d’eau, les paysages ont subi de profondes mutations sur les dernières décennies : 
évolutions agricoles (remembrement…), grandes infrastructures, urbanisation… L’étalement urbain ou 
périurbain contemporain crée des espaces banalisés, formatés sur le même modèle. En réaction, la qualité 
du cadre de vie est maintenant devenue une attente forte de la société. Les espaces ruraux sont maintenant 
recherchés pour la résidence et perçus comme paysages. 

La qualité du paysage quotidien est redevenue une e xigence  de notre culture, et le paysage, thème 
mobilisateur, doit déboucher sur un engagement collectif et une évolution des pratiques et des mentalités. 
Avec cette revendication pour un environnement qui allie qualités écologiques et sensibles, et un nouvel 
intérêt pour le paysage, une prise de conscience plus globale se confirme pour la redécouverte d’un 
patrimoine, la mise en valeur de richesses naturelles et culturelles, l’essor des activités de loisirs et de 
tourisme (promenade, baignade, détente, contemplation, déplacement…). 

 

II. Justification de l’étude 

 
Les acteurs de la gestion de l’eau, responsables locaux, élus et techniciens sont encore peu préparés à 
envisager le paysage de manière objective et mettre en évidence les liens entre l’aménagement des 
milieux aquatiques et l’évolution des paysages . Ils ont besoin de prendre du recul par rapport à un 
paysage quotidien dont ils n’ont pas vraiment conscience, de disposer d’informations générales, de points 
de repères, d’éclairages divers pour percevoir comment à partir d'un travail de lecture paysagère, la rivière 
devient le fil conducteur de la vallée, et en orche stre le paysage…  

Cette demande sociale de qualité de vie, sécurité (confort, santé au regard des pollutions de proximité), 
loisirs, se concrétise maintenant au niveau d’un territoire sur la qualité des paysages, des milieux. Elle 
s’inscrit aussi en lien avec la nouvelle exigence de préservation et de restaura tion de la qualité des 
écosystèmes  aquatiques, pour laquelle le paysage, perçu plus largement, pourrait constituer une porte 
d’entrée consensuelle dans une démarche environnementale. Cette démarche entièrement fondée sur la 
concertation permettrait la mise en œuvre de projets collectifs en s’affranchissant des blocages sociaux, 
économiques…  

Les SAGE et contrats de rivière, qui couvrent maintenant très largement le territoire de Rhône–Alpes, 
constituent très souvent la première expression concrète et la plus intégrée de ces démarches collectives. Il 
s’y développe de manière opérationnelle la concertation et la solidarité autour des cours d’eau dont les 
bassins hydrographiques constituent une entité fonctionnelle de l’amont à l’aval, au delà des clivages 
administratifs, rendant possible la mise en place d’une politique d u paysage à cette échelle.  

Il ne saurait être question en la matière d’apporter des réponses normatives mais plutôt de croiser deux 
entrées complémentaires : celle des potentialités du site, et celle des acteurs et utilisateurs de l’espace à 
travers leurs activités, leurs pratiques et leurs attentes pour mettre en œuvre des projets collectifs. L’inter 
relation eau – paysage peut fonder cette approche sur un bassin versant où les cours d’eau, une des plus 
belles expressions de la nature au départ, en constituent l’élément intégrateur (l’eau, les berges, la ripisylve, 
les vallées…).  
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Le paysage, visage de l’aménagement du territoire,  ne peut se concevoir en effet qu’à cette échelle plus 
globale sur un territoire cohérent. Il n’est pas statique, mais en perpétuelle évolution : l’aménagement du 
territoire et le façonnage des paysages sont en lien. 
Cette approche permet de porter un regard plus aigu sur l’ensemble des espaces plus quotidiens et non 
protégés, et d’agir plus en amont sur la gestion des territoires , en lien aussi avec la gestion de l’eau 
dans la perspective de la DCE, d’une manière plus efficace et pérenne (plus « préventive » que « curative » 
comme par le passé). En effet, les stratégies d’aménagement du territoir e ont à la fois un impact sur la 
gestion de l’eau et sur les paysages, quels que soient leurs domaines d’interventions : agriculture 
(intensive, replantation de haies…), forêt (déboisements massifs, plans de boisement…), urbanisme (zones 
d’activité, lotissements…), infrastructures… 
S’intéresser à la rivière (pour en améliorer la qualité ou en maîtriser les débits…) implique de s’interroger sur 
l’occupation des sols à l’échelle du bassin versant (fermeture des paysages par enfrichement consécutif à la 
déprise agricole, influence sur le transport solide, expansion urbaine en zone inondable…). 
 

III. Les deux options possibles de l’approche paysa gère 
 
La problématique paysagère ne peut être appréhendée  que globalement sur un territoire afin de garantir 
une continuité de chaque projet avec son environnement, à différentes échelles qui s’imbriquent les unes 
dans les autres (des tronçons de cours d’eau à leurs  vallées, au bassin versant…). 
Cette approche peut préparer une gestion plus collective de l’espace avec une stratégie globale 
d’aménagement du territoire dans une perspective de développement durable, où prédominent le paysage, 
la biodiversité et les questions liées à l’eau, comme le prévoit la loi d’orientation d’aménagement et de 
développement durable de juin 1999. 
L’échelle de temps pertinente pour mesurer réelleme nt les avancées globales en matière paysagère 
est plutôt de l’ordre de 10 à 20 ans . 
Cela peut parfois s’avérer incompatible avec les moyens réduits et limités dans le temps, dans le cadre de 
programmes ponctuels avec des objectifs limités, ou avec des indicateurs privilégiant des résultats sensibles 
et immédiats… 
 
Les propositions et le programme d’actions du contrat de rivière  plus en lien avec les milieux aquatiques 
qui découleront de l’étude paysagère doivent s’inscrire en cohérence avec les autres actions des différents 
volets du contrat qui devraient aussi assimiler cette dimension paysagère dans les opérations 
d’aménagement, de réhabilitation, de valorisation ou de préservation. 
Ce programme doit  aussi s’inscrire en cohérence avec d’autres projets de paysage menés par d’autres 
acteurs avec d’autres outils, dans une approche plus globale qui va produire du sens (SCOT, CDRA, PLU…) 
et tous les autres aménageurs. 
 

III.1. L’étude paysagère du contrat de rivière  
 
Elle s’articulera en quatre phases :  
− connaissance et diagnostic  (analyse paysagère, unités paysagères et séquences, valeurs, 

perceptions, demande sociale, touristique…)  
Selon on pourra s’appuyer pour cette phase sur des missions de reconnaissances aériennes ou 
terrestres complètes. 

− synthèse (dynamiques et tendance d’évolution des paysages , potentialités, dysfonctionnements…) ;  
 
− objectifs  (définition du parti d’aménagement et des grands axes d’une politique de valorisation…) ;  
 
− stratégie de mise en œuvre et élaboration du progra mme d’actions paysagères ou pédagogiques 

en lien avec les milieux aquatiques. 
 
Cette phase finale devra être rendue après intégration des propositions d’actions des autres études pour 
garantir la cohérence du programme. Il serait souhaitable que le paysagiste puisse être associé aux 
commissions techniques thématiques tout au long du rendu des autres études. 
La prise en compte de la dimension paysagère et écologique dans les projets d’aménagement peut s’avérer 
de prime abord un peu plus coûteuse, mais assure à terme un net retour sur investissement… 
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III.2. Du plan de paysage à la charte paysagère  

 
III.2.1. le plan de paysage 

 
Suivant les compétences de la structure porteuse puis le souhait des acteurs locaux, un plan de paysage 
pourra être engagé. 
Le plan de paysage reprend les mêmes objectifs que l’étude paysagère, sur un territoire homogène parfois 
plus vaste que le bassin versant concerné par le contrat de rivière (ex : Bresse, Dombes, Beaujolais, etc…) 
Ce projet ou plan de paysage prendra la forme suivante : 
− Définition du parti d’aménagement à l’échelle du bassin versant : schéma d’aménagement global de la 

vallée pour développer une stratégie commune de mise en œuvre de ce projet et pour négocier les 
interventions des différents acteurs concernés. Il pourra être décliné dans les différentes politiques 
d’aménagement de la collectivité (via les PLU, SCOT…), les parcs régionaux, … 

− Etablissement de propositions d’aménagement sur les secteurs clés identifiés, avec la programmation à 
mettre en place. 

 

III.2.2. La charte paysagère 
 
La charte paysagère, représente la version du plan de paysage formalisée par un engagement signé par 
l’ensemble des partenaires de la vallée.  
C’est l’aboutissement du diagnostic et du projet de paysage, comportant l’identification des moyens 
nécessaires à la mise en œuvre des actions et les rôles de chacun des acteurs associés à une démarche de 
projet (validation, appropriation et engagement contractuel sur sa mise en œuvre). 
 
(La charte paysagère est expliquée dans l’annexe 1.) 
 

Le cahier des charges 
 

I.  Le cadre global 

I.1.  Périmètre  
 
Présentation du périmètre de l’ensemble des bassins versants (surfaces, cours d’eau concernés, linéaires, 
etc…) illustrée par une cartographie adaptée ou représentation aérienne photographique. 
 

I.2.  Présentation du bassin versant  
 
Résumé succinct du contexte géographique : relief, géologie, pluviométrie, hydrographie, hydrogéologie, 
hydraulique des cours d’eau (morphologie, hydrologie, crues, étiages, morphodynamique…), 
caractéristiques paysagères, occupation des sols… 
Etat sommaire des milieux aquatiques, naturels et des paysages. 
Etat des lieux très sommaire des bassins versants concernés par l’étude, pressions, conflits d’usages, 
facteurs d’altérations et résumé des problématiques (hydrauliques et morphodynamiques, 
environnementales, qualité des eaux, des écosystèmes aquatiques (physique, biologique…)). 
 

I.3.  Rappel succinct du contrat  
 

L’historique de la démarche contrat de milieux aquatiques et de son contexte socio - politique, est présentée 
sous la forme d’un résumé succinct, qui lui aussi peut être issu d’une synthèse du dossier sommaire de 
candidature (état des lieux, des usages, première définition des objectifs à atteindre…). 
Acteurs adhérents à la démarche et collectivités concernées (structures administratives et 
intercommunalités, EPCI, organismes divers…), caractéristiques socio-économiques (démographie, 
urbanisation, économie (agriculture, forêt, industrie, infrastructures structurantes ou en projet…) et 
perspectives d’évolution, tourisme, loisirs… 
Enjeux retenus : usages, hydrauliques, environnementaux et paysagers… 
Objectifs opérationnels et priorités d’action du contrat de rivière. 
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Etudes préalables nécessaires menées en coordination pour l’élaboration du contrat ; en soulignant le cas 
échéant celles qui pourraient dans leurs différentes phases intégrer pour partie les résultats des autres, pour 
assurer, plus particulièrement, la cohérence du programme d’actions… 
 

I.4. Acteurs 

 
Synthèse à établir des études et actions ou démarches déjà mises en œuvre ou à envisager en complément 
des actions du contrat, en mettant en évidence les acteurs concernés. 
 
 

II.  Objectifs de l’étude 
 
D’une manière plus générale, l’étude doit contribuer à la connaissance du territoire à une échelle pertinente 
pour comprendre la rivière et les évolutions du territoire. Elle doit montrer et faire ressentir les relations entre 
un pays et ses habitants. 
Elle permettra de croiser les regards dans une démarche où chacun se retrouve : regards de l’écologue, de 
l’hydrologue, de l’agriculteur, du géographe, du pêcheur, du simple curieux, du sociologue, de l’artiste… 
Cette confrontation des regards pour une vision globale pourra conduire vers une stratégie de gestion 
adaptée, en accord avec les fonctionnalités de la rivière. 
L’étude devra aussi tirer les leçons de l’histoire, pour fournir des pistes de mise en scène fondées sur des 
logiques de sites et des caractéristiques identitaires et des projets qui émergeront alors naturellement en 
phase avec l’esprit du lieu… 
La démarche paysagère devra être associée à une démarche pédagogique préalable pour lire et expliquer 
certains paysages écologiquement intéressants. En effet, la nécessité de conserver ou retrouver parfois un 
espace originel où l’écosystème s’exprime dans toutes ses potentialités écologiques (mosaïques 
d’habitats…) peut conduire à un paysage perçu de prime abord comme répulsif et « désordonné », 
antagoniste avec le souhait d’un paysage « propre » et structuré. La démarche permettra alors de changer 
le regard et les mentalités. 
 
Cette étude vise aussi à établir un diagnostic global et synthétique affiné en direction des milieux aquatiques 
et débouchant sur un programme d’actions concrètes, nécessairement limité, à réaliser dans le cadre du 
contrat (actions expérimentales ou emblématiques sur des sites pilotes, entrées thématiques…) avec une 
faisabilité établie (fiches actions). 
 
 

III.  Diagnostic paysager 

Cette phase de l’étude paysagère comprend l’identification et la compréhension des paysages de cours 
d’eau à travers leurs logiques d’agencement, de fonctionnement et d’évolution. Elle est nécessairement 
transversale et pluridisciplinaire, exploitant les résultats d’analyses très diverses (histoire, géologie, 
topographie, hydrologie, écologie, biologie, sociologie, économie). Le paysagiste n’explore à travers ces 
données de spécialistes que les informations qui vont argumenter son analyse du paysage, et nourrir sa 
démarche de projet. 

 

III.1.  Première étape : la recherche bibliographiq ue 
 
Cette recherche s’appuie sur l’exploitation de tous les documents disponibles sur le territoire étudié : 
− études déjà réalisées ponctuellement sur le territoire, 

− photographies aériennes, cartes topographiques, géologiques, hydrologiques, piscicoles, de la 
végétation, cartes d’hier (cartes de Cassini réalisées entre fin du XVIIe et la fin du XVIIIe à une échelle 
d’environ 1/86000e ; cartes d’état major réalisées au XVIIIIe siècle au 1/8000e), cartes d’aujourd’hui 
(versions successives de la carte IGN au 1/100 000e et au 1/25 000e) permettant de mieux appréhender 
l’évolution par interprétation et extrapolation… 
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− documents d’urbanisme, données démographiques et toutes informations disponibles auprès des 
collectivités territoriales et des services compétents. 

− atlas départementaux et régionaux des paysages (Ex : extrait de l’Atlas des Paysages de la Loire, 
analyse de l’évolution des paysages à partir de cartes postales anciennes) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La carte de Cassini  (17e siècle) et sa légende expressive 
nous parle autant de paysage que de géographie 
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− documents iconographiques : photographies, cartes postales anciennes ou récentes, gravures, dessins, 
peintures, coupes, blocs-diagrammes… 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Carte postale ancienne, la Saône à Belleville sur Saône 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

Coupe schématique de la vallée de l’Ardières, extraite de l’étude préalable au classement du Mont Brouilly 

Exemple de bloc-diagramme décomposé par couches en fonction de l’eau, la terre, l’arbre et la pierre, afin 
de comprendre les logiques de fonctionnement et de composition du paysage d’une vallée : 
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Tous ces documents recensés contribuent à anticiper une connaissance préalable du territoire d’étude, à en 
favoriser l’imprégnation intellectuelle. Ils prépareront efficacement la mission de terrain. 
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III.2. Deuxième étape : la mission de terrain  
 
Le paysagiste, dans son diagnostic paysager du système « rivière-vallée » se doit de travailler en 
emboîtement d’échelles : 
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III.2.1. La reconnaissance du site à 
grande échelle (échelle au 1/100.000 e) 

 

Si le contrat de rivière recouvre une superficie 
importante et présente  un territoire tourmenté, 
compartimenté difficile d’accès, la méthode la plus 
efficace consiste à effectuer une mission de 
reconnaissance aérienne  à basse altitude. 

 

Cette mission (en hélicoptère, ULM…) peut être 
effectuée avec des buts multiples à coordonner 
(vérification de certaines données hydro 
morphologiques, état de la ripisylve par exemple…) 
pour mutualiser son coût qui peut être élevé. 

 

Cette mission comprend la préparation du plan de vol, 
le survol et la prise de vues photographiques ainsi que 
la réalisation d’une vidéo. 

 

De façon plus juste et plus aisée qu’un travail de terrain 
classique, plus particulièrement dans les zones difficiles 
d’accès ou au relief tourmenté, elle permet : 

− d’appréhender rapidement l’architecture générale 
de l’espace, les principes et les éléments qui 
structurent et organisent le paysage ; 

− d’identifier rapidement les unités paysagères,  

− de repérer leurs logiques d’agencement,  

− de distinguer leurs limites visuelles et les espaces 
de transitions, 

− de préparer la reconnaissance de certaines unités 
d’ambiance paysagère.  

 

Elle pourrait présenter en plus, avec la vision oblique 
basse altitude et la vidéo, un intérêt médiatique certain 
(présentation, communication…). 

 

Elle pourrait aussi permettre de fournir des éléments 
d’ensemble et de limiter et cibler rapidement les 
reconnaissances complémentaires nécessaires à 
chacune des autres études. 
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LA RECONNAISSANCE AÉRIENNE 
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III.2.2. La reconnaissance du paysage à moyenne échelle (1/2 5.000e) 
 

 

Cette échelle implique des 
déplacements en voiture repérés au 
préalable sur une carte 
topographique. 

 

L’analyse paysagère s’appuie sur la 
prise de nombreux clichés 
photographiques, géoréférencés, 
associés à des schémas et esquisses 
dessinés, complétés par un petit 
texte descriptif. 

 Compte tenu de l’organisation 
linéaire d’un cours d’eau dans sa 
vallée, il peut être intéressant de 
mettre en place des séquences de 
parcours montantes et descendantes 
afin d’avoir des visions amont, aval  
et, rive droite, rive gauche. 

 

 Cette mission spécifique vient nourrir 
l’analyse paysagère avec la définition 
de cartes de vision, l’évaluation des 
profondeurs de champs, l’échelle du 
paysage etc. 

 

C’est également à cette échelle que 
sont identifiées les unités 
d’ambiance paysagères,  les 
espaces de transitions qui les relient 
et leurs marges.  

Les unités d’ambiance paysagères 
appartiennent à la « boîte à outils » 
du paysagiste elles découlent d’une 
homogénéité, d’une cohérence et de 
l’ordonnancement entre différents 
indices visuels qui s’organisent 
autour de caractéristiques 
d’ambiance bien particulières qui leur 
confèrent leur identité.  

Elle permettent au paysagiste de 
« mettre de l’ordre »  dans la 
présentation et dans la 
compréhension du paysage. 

 

 
 

 

III.2.3. La reconnaissance du paysage à petite échelle (1/10 .000, 1/5000e) 
 

Cette échelle pourra être utilisée uniquement dans le cadre de la préparation des fiches actions. 



 
 

1
3
 

III.3. 
T

roisièm
e étape : analyse des com

posantes pa
ysagères

 
   

ENCHAINEMENT DES UNITES D'AMBIANCE PAYSAGERES 
 

On trouvera dans les illustrations suivantes, les éléments de perception du paysage détaillé ci-dessous 
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L’analyse des documents existants permettra de définir les différentes composantes paysagères : 

− les composantes naturelles  qui ont une incidence sur le paysage, à savoir la topographie, la géologie, 
l’hydrographie et le climat. 

 

INDICES VISUELS 
 

ORGANISATION SPATIALE 
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− les composantes humaines  et plus particulièrement l’histoire, l’agriculture et la sylviculture, le bâti et 
les voies de communication vis-à-vis du paysage. 

− les composantes patrimoniales , avec d’une part la recherche des valeurs patrimoniales de portée 
internationale (patrimoine mondial de l’UNESCO, programme MAB) et européennes (réseau Natura 
2000), portée nationale (secteurs protégés, inventaire ZNIEFF, ZICO, inventaire des monuments 
historiques et des sites inscrits ou classés), ainsi que celles citées dans les guides touristiques et 
présentées dans les musées. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les cascades au début des XX ème et XXIème siècles au même endroit (01) 

− Seront ensuite inventoriées les autres valeurs patrimoniales : petit patrimoine lié à la rivière et 
réalisations souvent oubliées ou détériorées (moulins, biefs, seuils, ponts, lavoirs...) qui peuvent être à 
l’origine d’une valorisation ou d’une réhabilitation. Ces données seront complétées d’informations 
relatives aux formes, couleurs et aux textures des bâtis traditionnels ou des éléments remarquables du 
paysage associé. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Pont médiéval sur le Furans (01)                                                  Moulin à eau sur l’Ozon (07) 
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Lavoir aux sources de la Reyssouze (01) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Bord de Saône à Belleville sur Saône (69) 

− l’analyse de l’évolution de l’occupation des sols permet seule de comprendre par interprétation et 
extrapolation l’évolution du paysage. Elle devra être complétée par celle des usages  sur le bassin 
versant pour en déduire leurs implications sur le diagnostic paysager et fonctionnel de la rivière. Ceci 
permettra également d’identifier les groupes de pressions et les lobbies dominants et apprécier les 
situations conflictuelles qu’engendre souvent l’exercice de multiples usages (exemple : conflits pêcheurs 
– kayakistes…). 

 

III.4.  Quatrième étape : analyse sensible  
 

En complément de l’analyse paysagère qui est principalement du ressort de la géographie, sera abordée la 
composante perceptive du paysage et la demande sociale des acteurs. 
 

III.4.1. L’analyse perceptive 
 
La perception d’un paysage peut être considérée comme subjective, mais il existe toutefois des « invariants 
perceptifs » qui organisent la perception de l’observateur face au paysage sans jugement ni réactions 
d’ordre émotionnel. 
Pour l’analyse perceptive, l’étude doit identifier les composantes visuelles (expressions visuelles des motifs 
de paysage : textures, couleurs, relief, et lignes différenciant des zones homogènes au sein d'un même 
paysage) formalisées sous la forme de croquis, préciser les critères de dominance (caractères caractérisant 
l'harmonie du paysage par leur importance relative) et repérer les composantes d’ambiance.  
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LES CRITERES DE DOMINANCE LES COMPOSANTES D'AMBIANC E 
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III.4.2. Demande sociale 
 

Cette approche perceptive sera ensuite complétée par l’analyse des modes de représentation du paysage 
par les usagers et les acteurs. Elle permet de mettre en avant le regard des acteurs locaux et ensuite 
d’identifier la volonté et les possibilités locales pour la réalisation des travaux. 

 

LA VALORISATION INCONSCIENTE DE LA RIVIERE 
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La demande sociale peut être envisagée selon deux degrés de finesse que le maître d’ouvrage formulera 
suivant sa demande : 

− l’option entretiens ou enquêtes personnalisées : 

Des entretiens seront menés avec des personnes "référentes" sélectionnées en concertation avec le comité 
de pilotage : techniciens des administrations (DIREN, DDE, SDAP, DDAF) et des chambres consulaires, 
élus, « mémoires locales » …, d’une part, et entretiens spontanés lors des phases de terrain (habitants, 
agriculteurs, touristes…), d’autre part. 

− l’option approfondie (et donc plus coûteuse): 

Elle s’appuie sur des systèmes d’enquêtes et des analyses de documents prenant en compte la rivière. Elle 
peut également s’appuyer sur des forums de discussion. 

 Les résultats d’enquêtes ou d’analyses de demandes et de motivations seront traduits en termes 
d’interventions concrètes sur le paysage. C’est ensuite en les confrontant avec les possibilités des acteurs 
du paysage que l’on arrêtera les gestes à réaliser concrètement. 

L’évolution de la perception sociale de la rivière, de ses paysages et de ses usages seront repérées à partir 
d’anciennes photos (clichés de rivières à différentes époques). 

(Des éléments de méthode et de protocole d’enquête, avec un exemple de questionnaire sont fournis en 
annexe 7) 

A ce stade, et avant de passer à la validation des objectifs et aux propositions, l’étude peut prévoir une 
médiation paysagère . 
De quoi s’agit-il ? 
La médiation constitue une technique de concertation privilégiée, une forme de gouvernance dont l’objet est 
d’anticiper certains conflits latents et d’amener une solution négociée et partagée par tous. Des enquêtes et 
des entretiens peuvent être effectués auprès des différents acteurs du terrains afin d’évaluer leurs attentes 
et leur représentations en matière de paysage. La médiation permet également de présenter les résultats de 
l’analyse paysagère, de les associer le plus complètement possible au projet et d’ébaucher avec eux 
l’identification des secteurs clés qui feront l’objet de propositions d’actions. La médiation permet également 
de responsabiliser chaque acteur et de motiver leurs engagements dans une démarche collective. 
 

III.5. Prise en compte de la composante touristique  
 
Au-delà des enjeux de valorisation touristique,  sera fondée une réflexion sur la compatibilité des diverses 
pratiques et la préservation du milieu naturel et des milieux aquatiques en particulier.  

Elle implique un inventaire complémentaire et un état des lieux spécifique :  
� de la fréquentation existante : taux de fréquentation, de remplissage des activités existantes, attentes 

du public, identification des sites fréquentés liés à la pratique d’activités organisées ou non, lieux 
d’affluences liés aux milieux aquatiques… ; 

� de l’offre : potentialités culturelles, touristiques (tourisme sportif, de découverte nature…), des 
structures d’accueil, d’animation, équipements, points d’information et d’accueil du public, activités de 
loisirs et de tourisme…  

� des projets publics ou privés, locaux ou régionaux, acteurs locaux, porteurs de projets et personnes 
ressources… 

 

IV. Synthèse du diagnostic, définition des enjeux p rincipaux 
 

A partir de l’analyse croisée de l’analyse du paysage et de sa perception, le diagnostic paysager sera défini 
selon les trois axes suivants : 

− les dynamiques en place et les tendances d’évolutio n des paysages , des usages, des 
perceptions… Il est attendu une description de l’évolution du paysage sur les trente dernières années et 
d’anticiper son évolution future. 

− les potentialités, les sensibilités et les dysfonct ionnements paysagers de chaque unité 
paysagère et leurs enjeux paysagers  et plus particulièrement le rôle de la rivière dans le paysage et 
les liens entre la rivière et le paysage environnant. Ces enjeux seront évalués de façon générale dans 
cette phase. Ils feront l’objet d’une évaluation plus précise sur les sites clés identifiés, dans la phase 
suivante. 

− les secteurs clés à valoriser et leur type de valor isation (les secteurs naturels, les secteurs 
dégradés, les points noirs et les points remarquables, les lieux quotidiens, les lieux exceptionnels et 
symboliques, etc…). Ces secteurs feront ensuite l’objet de propositions concrètes dans le projet de 
paysage. 
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V. Proposition scenarii 

 

V.1. Intégration des autres études du bassin versan t 
 

Lorsque le diagnostic sera réalisé et avant d’élaborer un scénario, il est indispensable d’intégrer les autres 
études du contrat. C’est la raison pour laquelle il est préférable de finaliser l’étude paysagère de façon 
décalée dans le temps par rapport aux autres, surtout si certaines études se sont fondées en partie sur une 
reconnaissance commune. 
En effet, les différents aménagements qui seraient proposés dans l’étude paysagère peuvent impacter le 
bon fonctionnement du cours d’eau. 
De même, les travaux proposés dans les autres études peuvent modifier, à échelle réduite, des parties de 
paysage. Ainsi, seront intégrées en priorité les études hydrauliques, géomorphologique, le plan de gestion et 
de restauration des cours d’eau, l’étude piscicole et s’il existe le diagnostic zones humides. Il est en effet 
nécessaire de posséder cette vision des opérations qui vont avoir lieu sur les cours d’eau (exemples : 
création d’espace de liberté, reméandrage, suppression de seuils, restauration de ripisylve, etc…) avant de 
plus avancer dans les propositions. Le chargé d’étude se doit donc de connaître au moins sommairement le 
fonctionnement d’un cours d’eau et s’emparer des propositions issues des autres études. 
En effet, l’approche paysagère est plus pertinente si elle passe du particulier au général. Donc, les principes 
d’aménagements doivent être d’ores et déjà pris en compte et cartographiés. 
 

V.2. Intégration des autres procédures  
 
Même si l’étude paysagère que nous décrivons concerne plus particulièrement les cours d’eau, le diagnostic 
englobe l’ensemble du territoire du bassin versant, et certaines propositions risquent d’être également à 
cette échelle là. Il est donc indispensable d’intégrer les autres procédures.  
L’approche paysagère doit être cohérente avec les procédures ou documents de planification, dispositifs 
d’aménagement, mis en place, tels les CDPRA, les SCOT, les PLU, les schémas de tourisme et loisirs ou 
les chartes de Parc. En effet, il est impératif de connaître les grands projets d’aménagements qui risquent de 
modifier le paysage du bassin. 
En retour, les propositions effectuées dans cette étude devront également être mises à la  disposition des 
acteurs de l’aménagement du territoire. 
 

V.3. Validation des objectifs  
 

Des objectifs généraux doivent être définis à ce stade. Ils doivent donc prendre en compte d’une part le 
diagnostic réalisé, les programmes d’actions des autres études et éventuellement le ressenti et les volontés 
des acteurs démarchés lors de la médiation.  
Il est alors essentiel que ces objectifs soient validés par l’ensemble du comité de pilotage et des acteurs 
locaux directement concernés. 
Ces objectifs doivent cependant respecter l’échelle du paysage, aller dans le sens naturel, par l’accentuation 
des critères de dominance propres à chaque unité paysagère, respecter ou retrouver l’esprit du lieu et 
affirmer l’identité et la cohérence des différentes ambiances paysagères du territoire. 
 
 

V.4. Proposition de scénarii et validation d’un scé nario  
 

Suite à la validation des objectifs, plusieurs scénarii peuvent être alors présentés comme projet de paysage. 
Ils consisteront à donner les lignes directrices du programme : 

- Ils devront être calés sur plusieurs échelles : échelle du bassin versant, échelle d’un sous-bassin, 
échelle d’un cours d’eau, échelle d’un lieu particulier. 

- Les premières enveloppes financières devront être établies. 
- Les moyens réglementaires et techniques devront être listés. 
- Les principaux secteurs clés devront être identifiés. 
- les maîtres d’ouvrages principaux devront être définis. 
- Les impacts généraux des aménagements devront être envisagés. 

 
Les élus du territoire, mais également le comité de pilotage, voire le comité de rivière devra retenir un 
scénario. Celui-ci devra être le plus partagé possible. 
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VI. Programme d’actions 
 

VI.1. Définition des projets  
 

Les propositions concerneront essentiellement des opérations de : 
- valorisation (patrimoine existant, découverte du paysage pouvant déboucher sur des sentiers 

d’interprétation,… 
- reconquête et/ou requalification (points noirs paysagers comme une décharge à réhabiliter,..), 
- entretien et/ou gestion (agriculture, patrimoine,...), 
- protection et/ou préservation (espaces naturels,…). 

 
D’autre part, l’état des lieux touristique permettra la mise en évidence d’enjeux d’organisation de la 
fréquentation, de l’offre. Il pourra conduire à orienter un développement touristique plus diffus, mieux 
canalisé et réparti dans l’espace et le temps.  
 
L’analyse critique de l’activité touristique et récréative, prendra aussi en compte les documents de cadrage 
existants (Schéma Départemental de Développement touristique, plan Départemental des Itinéraires de 
Promenade et de Randonnée), politique de mise en valeur des Espaces Naturels Sensibles, procédures de 
développement (CGD,CDRA…). 
Elle pourra identifier de nouveaux produits à développer, des territoires à sectoriser, à spécialiser… 

 
 
Quelques exemples d’actions issues de l’étude paysagère : 

- valorisation paysagère et aménagement des traversées de ville,  
- cheminements multi–usages et zones vertes ou de loisirs associées, parcours de sports d’eaux 

vives (embarquement, débarquement, signalétique spécifique), de pêche, itinéraires de randonnée 
(pédestre, équestre, cyclo), canoë – kayak, canyoning, ou sentiers de promenade découverte (du 
milieu naturel et du patrimoine, d’interprétation du paysage) avec cartographies, dépliants, guides 
adaptés, signalisation, information, amélioration des accès physiques et visuels des cours d’eau ; 

- aménagement des berges, mise en valeur des ouvrages liés aux cours d’eau (seuils, moulins, ponts, 
passerelles pittoresques, lavoirs, canaux,...) ; 

- sites de baignades (sauvage ou aménagée), pique–nique détente, plan d’eau et zones humides, 
sources, résurgences, cascades ; 

- actions de sensibilisation, promotion, formation, information, gestion des milieux naturels, 
observatoires, 

- programme d’acquisitions foncières à buts multiples (espaces de liberté, zones d’expansion de 
crues, corridors biologiques…). 

 
Plusieurs échelles doivent être définies : 

- échelle du bassin versant : il s’agira alors de projets d’ensemble. La structure paysagère doit être 
préservée ou améliorée.  
L’étude doit notifier les dominantes paysagères et détailler les opérations et les outils 
d’accompagnement. Exemple : définir une voie verte, maintien des alpages, réouverture de milieux, 
de zones humides, maintien d’une viticulture ou de l’arboriculture sur le territoire. Les outils peuvent 
être divers : un SCOT, un programme agricole, … 

- échelle moyenne (1/25000e) : les projets type sentiers d’interprétation, point de vue, aménagements 
de bourgs, villages pourront entrer dans ce cadre, 

- échelle rapprochée : avec des aménagements ponctuels portant sur la restauration de petit 
patrimoine bâti (lavoirs, fontaines, passerelles,...) ou l’accès aux cours d’eau, l’aménagement d’aires 
d’accueil,... 

 
On trouvera ci-après quelques exemples et principes de valorisation en milieu urbain ou rural 
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VI.2. Faisabilité des projets  
 

La faisabilité du projet doit être en accord avec les objectifs de gestion globale et intégrée du cours d’eau et 
les possibilités financières du programme d’action retenu au contrat de rivière ou au SAGE. C’est à ce stade 
que le chargé d’étude sera en mesure de rédiger réellement des fiches actions. 
 

VI.2.1.  réglementation et lien avec aménagement du territo ire 
 
Pour chaque projet, le chargé d’étude devra donner les principaux éléments réglementaires (dossier 
d’autorisation, DIG, étude d’impact, …), établir le lien avec l’aménagement du territoire et les documents 
d’urbanisme (PLU, espaces protégés,...) et s’assurer de la maîtrise foncière. 
 

VI.2.2. faisabilité économique 
 
L’aspect le plus limitatif reste la capacité financière des collectivités concernées en regard de leurs priorités, 
accentuée parfois par les faibles taux d’aides affichés par les financeurs dans ce domaine. Il est donc 
nécessaire avant d’inscrire un projet d’en évaluer une enveloppe et de s’assurer que le futur maître 
d’ouvrage pourrait accepter ce coût, bien qu’estimatif. Ce coût doit intégrer l’investissement mais également 
le fonctionnement s’il y a lieu (entretiens, animations, ...). Il va de soi que les projets doivent rester en phase 
avec les potentialités du territoire. 
 

VI.2.3. les solutions techniques 
 
Le bureau d’étude devra élaborer des avant-projets pour chaque aménagement qui servira de support aux 
fiches actions du contrat de rivière. Une description technique devra être fournie. Elle comprendra une 
cartographie à l’échelle adaptée, les matériaux et/ou les essences utilisées, les modalités d’utilisation et 
d’entretien, … 

 

VI.2.4. l’échéancier 
 
Chaque projet devra faire l’objet d’un calendrier, qui indiquera le début et la durée des travaux. 
 

VI.2.5. le suivi et la mise en place d’indicateurs 
 
Comme tout projet lié à une procédure contrat de rivière ou SAGE, la thématique paysagère doit 
s’accompagner de la mise en place d’indicateurs. Quelques uns ont d’ores et déjà été définis dans le cadre 
de l’étude indicateurs du groupe régional Rhône-Alpes.  
Il s’agit : 

- des points noirs paysagers, 
- de la fréquentation des milieux aquatiques, 
- du linéaire de cours d’eau accessible à la population, 
- de l’amélioration de l’accès à la rivière. 

Mais le chargé d’étude peut fournir d’autres indicateurs qui lui paraissent plus pertinents au regard du 
programme d’action. 
 
 

VI.3.  Un programme plus  large d’actions de mise e n valeur 
paysagère, pédagogique et touristique.  

 
Ce programme, qui nécessite une volonté politique, pourra s’appuyer sur la déclinaison des projets, 
plans, charte paysagère, éventuels. 

L’objectif est d’atteindre ici l’aboutissement d’un projet collectif qui permette d’obtenir un paysage 
voulu et non plus subi. 
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La mise en valeur touristique ou de loisirs  apparaît indissociable de cette démarche, même en 
l’absence d’enjeux économiques prépondérants dans ce domaine : 

− La première étape est d’infléchir la tendance généralement observée d’éloignement des habitants du 
bassin des cours d’eau, qui a pu conduire à leur abandon et à une dégradation accélérée ; et, de retisser 
un lien. Recréer ce lien permettra de rendre le cours d’eau respectable, avec sa connaissance et son 
appropriation, fondements de la démarche contractuelle sur tous les volets (création ou réhabilitation 
des accès, amélioration de la pratique de la pêche..). Les axes correspondants à des plans de 
communication devront être esquissés. 

 
− Un deuxième niveau vise à une valorisation touristique plus globale et marquée selon les enjeux et 

potentialités du territoire. Le volet « touristique » de cette étude sera intégré a minima ou développé en 
fonction de ces enjeux locaux. 

 
 

VII. Suivi de l’étude 
 

VII.1. Comité de pilotage  
 

Bien que le comité de rivière soit tenu informé des principales phases des études, un comité de pilotage 
spécifique au suivi de l’étude devra être constitué. Il pourrait se composer comme suit : 

- quelques élus du territoire concernés par les projets et délégués au contrat de rivière et/ou au 
contrat de pays ou SCOT, 

- les services déconcentrés de l’Etat concernés, 
- l’Agence de l’Eau, 
- le conseil régional, 
- le conseil général, 
- les offices du tourisme, 
- quelques usagers directement impliqués dans les associations de pêche, les associations de 

protection de la nature, la chambre d’agriculture,… 
- le CAUE, ... 

 
La composition de ce comité de pilotage sera en fin de compte à ajuster suivant chaque territoire. 
 

VII.2. Réunions  
 

4 réunions sont au minimum nécessaires au suivi de l’étude. 
 

VII.2.1. une réunion de lancement 
 
Cette réunion permet de définir l’objectif général de l’étude, de présenter la méthodologie, de préciser les 
délais, d’identifier les principales instances et leurs représentants associés et de faire le point sur les 
sources d’informations disponibles (bibliographie) et les « personnes ressources » à contacter. 
 

VII.2.2.  une première réunion intermédiaire 
 
Cette réunion permet de valider le diagnostic établi par le bureau d’étude par l’ensemble des membres du 
comité de pilotage, afin de s’assurer qu’il est partagé par tous. 
 

VII.2.3. une deuxième réunion intermédiaire  
 
Cette réunion se situe juste avant le programme d’actions. Elle va présenter les objectifs principaux, les 
différents scénarii et proposer une ébauche du part d’aménagement, des choix des sites. A ce stade, le 
comité de pilotage devra faire le choix d’un scénario et le valider afin de permettre au bureau d’étude 
d’entamer son programme d’action. 
 
 
 
 
 



  26 

VII.2.4.  une réunion de restitution finale 
 
Le comité de pilotage va prendre connaissance des projets programmés et les valider. Il est nécessaire 
qu’avant cette réunion, le bureau d’étude envoie les documents au préalable aux membres du comité de 
pilotage afin qu’ils puissent s’en saisir et formuler leurs dernières remarques. 
 
Le comité de pilotage doit pouvoir se réserver le droit d’organiser d’autres réunions, s’il les juge nécessaire à 
l’étude. 
 

VII.3. Rendus  
 

VII.3.1.  le document global 
 
Dans les grandes lignes, le document final comprendra, outre les éléments du diagnostic paysager, des 
parties distinctes correspondant à chaque étape de l’étude : objectifs, scénario retenu et principes 
d’intervention et programme d’actions. 
Le rendu de l’étude sera composé de textes, de documents cartographiques (cartes des unités paysagères, 
cartes des enjeux paysagers, carte des usages,...) qui seront de préférence sous format A3, de photos, de 
dessins ou de peintures et de fiches actions qui précisent a minima le lieu, l’intitulé de l’opération et la 
faisabilité du projet. 
 

VII.3.2.  un document de synthèse 
 
Le rendu de l’étude doit également comprendre un document de synthèse à destination des élus ou autres 
acteurs locaux qui pourra être plus largement diffusé. Quelques textes devront étayer des cartes claires. 
 

VII.3.3.  des rapports intermédiaires 
 
Des rapports devront être rendus à chaque étape de l’étude et à chaque membre du comité de pilotage si 
possible 15 jours avant la réunion. Un minimum de 3 rapports intermédiaires reste indispensable : le premier 
qui restitue le diagnostic, le deuxième qui décrit les différents scénarii proposés, et le troisième qui présente 
les grands principes d’intervention et de mode de gestion. 
A cela peut s’ajouter un rapport qui reprend la médiation et/ou l’analyse socio-économique. 
Ceux-ci peuvent être complétés par des rendus cartographiques. 
 

VII.3.4.  d’autres rendus 
 
Le bureau d’étude pourra proposer d’autres support de rendus, plus communicants, comme par exemple sur 
un site Internet, une exposition ou la rédaction d’articles. 
 
Tous les rapports devront être rendus sous format papier et informatique dont le nombre et la forme seront à 
négocier avec le maître d’ouvrage. 
 

VII.4. Divers  
 

VII.4.1.  délais 
 
L’étude devrait se dérouler sur un an afin d’intégrer le cycle des saisons et leur influence sur les ambiances 
paysagères ainsi que sur les différents usages du territoire en général et de la rivière en particulier. La 
proposition devra préciser la durée estimée de chacune des phases et produire un échéancier de réalisation 
et un planning pour chacune des grandes phases évoquées, en coordination si nécessaire avec certaines 
des autres études réalisées pour l’élaboration du contrat de rivière. 
 

VII.4.2.  devis 
 
L’offre fera l’objet d’un devis détaillé en journées ou fraction de journées d’expert pour chacune des sous 
phases, des réunions et des rendus correspondants. 
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VII.4.3. compétences 
 
Il est particulièrement intéressant que le paysagiste ait lui même une double approche du territoire, à la fois 
écologique et paysagère , car le programme d’actions paysagères qui sera proposé ne peut n’être qu’un 
décor dans une optique purement cosmétique, en effet, le paysagiste travaille sur du « vivant », le paysage 
proposé doit être l’expression d’écosystèmes fonctionnels dans un objectif de développement durable et de 
respect de la biodiversité. 
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ANNEXE 1 - LA CHARTE PAYSAGERE 
 
 
Les aspirations actuelles liant qualité de vie et qualité du cadre de vie conduisent à redécouvrir la 
qualité du paysage qui devient un facteur de développement essentiel, notamment pour les 
territoires ruraux et le développement touristique, et un élément des projets de développement 
intercommunaux avec l’intégration de cette dimension dans les décisions en matière 
d’aménagement de l’espace, de développement économique, d’environnement… 

Que ce soit dans les régions où la qualité paysagère et patrimoniale reste un potentiel à préserver et 
valoriser, l’identité d’un territoire est à renforcer, jusqu’à celles où l’enjeu sera de recréer une qualité 
paysagère nouvelle ; la charte répond à ce nouvel enjeu de gestion de l’espace, après mise en forme 
des objectifs, par la clarification des responsabilités et des moyens d’actions et de mise en œuvre. 
 
Mais avant tout, après l’aboutissement de la médiation pour l’appropriation, c’est l’engagement 
collectif autour d’un projet sur l’espace  qui doit être mis en avant. 
 
Le paysage est une réalité en évolution permanente, superposant aux éléments naturels et 
patrimoniaux la marque des activités humaines, qui comprend à la fois les paysages d’hier et ceux de 
demain. C’est une approche la plus transversale, au delà des clivages administratifs sur un territoire 
commun, et qui facilite la concertation, 
 
La charte paysagère, avec l’appui technique d’un professionnel extérieur, se construit en trois 
phases : 

I) Le diagnostic  :  
 

Déjà détaillé dans le guide, il permet de cerner les spécificités, le potentiel et les dynamiques 
d’évolution du paysage. Il se décline en quatre étapes : 
 
I.1   Identifier les caractères fondamentaux du pay sage  : 

 caractériser l’ensemble du territoire (éléments identitaires qui symbolisent l’ensemble du 
territoire) ; cerner les entités paysagères (ensembles d’éléments qui structurent l’espace) … 

 
I.2   Comprendre le fonctionnement de chaque entité  paysagère  :  

analyser l’ordonnancement des éléments naturels et culturels formes naturelles, matières, 
couleurs, nature de l’occupation du sol, modes de gestion des espaces… 

 
I.3   Mettre  en évidence les facteurs d’évolution du paysage : 

 identifier les tendances internes et les pressions externes de chaque entité paysagère 
(modifications des structures agraires, changement des cultures et des  essences arbustives et 
forestières, évolution dans l’usage des milieux naturels ; possibilité d’une diversification des 
habitats ou risque d’une érosion de la biodiversité ;  abandon du patrimoine, accroissement des 
boisements ou au contraire des défrichements ; modes d’urbanisation : voies de circulation, 
architecture nouvelle, zones d’activité et infrastructures, aménagements urbains ou péri-urbains, 
circuits de loisirs et cheminements, organisation de la signalétique, gestion différenciée des 
espaces communaux avec des objectifs d’économie d’eau, d’énergie et d’intrants (engrais et 
pesticides) visuellement très intéressante et exemplaire pour les particuliers )… 

 
 

I.4   Cerner les points forts et les problèmes :  
recenser et localiser les atouts (thèmes majeurs qui peuvent être source de développement afin 
de les valoriser au mieux..) et les problèmes, les usages afin de contribuer a une meilleure 
cohésion, les menaces afin de les atténuer ; dégager les valeurs fortes et les éléments identitaires 
du paysage… 
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II) Le projet  : 
 
Grandes orientations d’actions pour : renforcer une identité existante, des spécificités ; favoriser 
l’émergence d’identités contemporaines ; préserver, valoriser, réhabiliter, reconquérir, les paysages ; 
traiter les éléments dégradés… 
(règles d’occupation de l’espace, vocation majeure des entités du territoire, résorption des « points 
noirs » paysagers, principes d’intervention paysagère pour les aménagements futurs…) 
 
Les préconisations concernent à la fois : 
� L’ensemble du territoire pour les enjeux communs : le traitement des berges, des entrées de 

communes, des zones d’activités ; l’organisation de l’affichage… 
 
� Chaque entité paysagère, en lien avec les vocations des différentes parties du territoire : 

pérennité de l’usage agricole ; création de nouveaux hameaux intégrés à l’environnement, 
coupure d’urbanisation ; prescriptions architecturales en matière de réhabilitation de maison et 
de construction (en cohérence avec les enjeux environnement majeurs d’économie) ; 
préconisations relatives au mode de traitement des espaces ; nature des activités à favoriser, 
réglementer, interdire ; localisation ; mesures de protection du patrimoine paysager ; articuler 
l’aménagement sur des principes paysagers relevant de l’écologie du paysage, avec le souci 
d’intégrer le bâti dans des armatures vertes  et qui confère une structure fonctionnelle au 
paysage, l’inscrivant dans une trajectoire de développement durable … 

 
Cette double approche permettant d’intervenir de manière cohérente sur l’ensemble du territoire. 
Le projet paysager apporte à une stratégie d’aménagement avec une dimension humaine forte, 
une signification autant culturelle qu’écologique. 

 
III) Le contrat  :  
 
C’est là l’intérêt véritable de la charte, qui est un document cadre contractuel qui fixe les orientations 
et les choix stratégiques validés par les partenaires, signé par chacun d’eux (élus et acteurs locaux 
concernés, partenaires institutionnels..) et qui précise les moyens à engager, ainsi que les éléments 
de l’animation de la charte, avec le rôle de chacun : 
 
� moyens techniques pour élaborer, animer et gérer le projet (études, animation, sensibilisation, 

programme d’actions et plans de financement) ;  
 
� moyens humains et moyens de communication pour « toucher » l’ensemble des acteurs du 

paysage (articles de presse, conseils techniques, guides, plaquettes, sites informatiques, 
actions de sensibilisation pour diverses cibles, expositions, conférences, sentiers de 
découverte...) ; 

 
� moyens financiers (propres aux actions paysagères, aux collectivités locales, aux différents 

programmes contractualisés (contrat de rivière, CPER..), Taxe Départementale des Espaces 
Naturels Sensibles, Fonds de Gestion de l’Espace Rural, mesures agro - environnementales,    
1 % paysage lié aux opérations de travaux publics, aides à la réhabilitation du bâti ancien…) ;  

 
� moyens contractuels (convention, contrat, accord commun sur des actions volontaires) ; 
 
� moyens réglementaires (en matière d’urbanisme et d’environnement en particulier : SCOT, PLU 

(zonage et règlements de zones, corps de recommandation pour le permis de construire, droits 
de préemption et politique d’acquisition foncière, sites inscrits, sites classés, plans 
d’aménagement foncier ou forestier, réglementation des boisements, ZPPAUP…).  

 
 

Il s’agira là aussi de veiller à la cohérence des financements sur le territoire et à l’harmonisation des 
projets qui pourraient s’avérer contradictoires. 
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Comme le contrat de rivière, la charte engage ses signataires sur un projet, un programme d’actions 
et des moyens, pour assurer le fondement et la pérennité de la politique du paysage : 
projet paysager et schéma d’aménagement de l’espace… 
 
Elle n’a pas de valeur réglementaire, et n’est pas opposable aux tiers. 
 
C’est un document public de référence commun, qui donne la ligne de conduite que tous les acteurs 
devraient respecter sur l’ensemble du territoire, pour mettre en œuvre la politique choisie pour le 
devenir du paysage et l’aménagement de l’espace (grands principes du projet, orientations majeures, 
mise en œuvre, évaluation, révision...). 
 
La charte se concrétise par :  
 
� Une carte prospective, plan de référence avec les orientations retenues quant à l’usage du 

territoire et aux règles d’occupation de l’espace  où figurent les intentions par secteurs (1/50 
000e par exemple), complétée par des cartes par thèmes ou entités paysagères (1/25 000e ou 
moins)… 
Ces cartes doivent présenter les grands principes du projet, la localisation des interventions et 
leur nature… 

 
� Un document écrit complétant les cartes pour présenter l’ensemble du projet par entités 

paysagères ou par thèmes :  
 

� vocations (principes fondateurs du projet),  
 
� orientations (pour la requalification paysagère…),  
 
� préconisations, règles de conduite (principes pour l’aménagement futur des différents 

espaces du territoire avec les orientations et mesures pour l’utilisation de chacun des 
espaces…),  

 
� moyens à mettre en œuvre et partenaires à mobiliser,  

 
� programme d’actions avec une hiérarchisation des priorités.. 

 
� Des documents par commune qui traduisent le projet paysager pour chaque espace 

communal (carte particulière ou guide de recommandation…)  
 
� Eventuellement un échéancier … 
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ANNEXE 2 - QUESTIONNAIRE ENQUETE 
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ANNEXE 3 - GLOSSAIRE 
 
Les notions suivantes sont exprimées dans la description des entités et la description des enjeux les 
concernant. Ce sont des notions transversales qui sont sous-jacentes à tous les enjeux paysagers écrits 
et/ou cartographiés ; avec quelques définitions ; ou, pour expliciter un peu le vocabulaire du paysagiste  :  
 
Ambiance  : (du latin ambiens, de ambire « entourer ») ce qui environne quelqu’un ou quelque chose ; ce qui 
constitue le milieu ou l’on se trouve. Larousse, petit Robert. 
Syn. : atmosphère, climat. 
 
Effet de cadrage  : les « visions cadrées » par des éléments particuliers permettent de bien saisir des 
fragments de paysages isolés de l’étendue du « champ visuel ». On peut jouer sur des effets de feuillage ou 
des mouvements de terrain pour encadrer ces éléments du paysage. Tous les abords des ponts en 
particulier devraient être soignés. 
 
Cirque  : (du latin circus, cercle) désigne des formes en creux accusées et relativement circulaires. 
(Exemple : cirque glaciaire). Certains cirques se trouvent produits par l’érosion fluviale près des têtes de 
sources, notamment dans des matériaux meubles. D’après « les mots de la géographie » Roger Brunet. 
Partie de territoire limitée de toute part, ou partiellement par des reliefs abrupts donnant une impression de 
hauteur élevée, d’enfermement, d’isolement. Sur le point bas, le regard est vite limité, absence d’horizon 
lointain. Un cirque peut avoir plusieurs échelles   
 
Composantes d’ambiance  : (lisibilité, identité, typicité, équilibre visuel, vulnérabilité et esprit du lieu) 
l’agrément d’un paysage tient pour beaucoup à la facilité avec laquelle on appréhende son organisation ; et 
le confort visuel éprouvé découle des rapports harmonieux qui s’établissent entre les différentes 
composantes (jeux de proportions, d’organisations, d’échelles des structures intimes, à conforter pour éviter 
toute banalisation qui produirait une image terne et impersonnelle…). 
 
Couleur  du paysage  : permet de bien différencier les « motifs » d’un paysage de rivière, singularisé par 
des tonalités dominantes découlant de sa géologie, des couvertures végétales ou des cultures, des 
architectures… 
 
Critères de dominance  : (points d’appel visuels, rythmes, contrastes et transitions, éléments remarquables) 
éléments visuels plus importants que d’autres, qui attirent particulièrement le regard ou qui influencent 
profondément l’ambiance générale par le jeu des relations qu’ils entretiennent entre eux (contrastes entre 
versants boisés et plaine cultivée..). Ils ne doivent pas être contrariés mais au contraire accentués, pour 
respecter la personnalité de chaque cours d’eau et vallée. 
 
Cuvette  : récipient portatif large, peu profond, à bords évasés, arrondis, qui sert principalement à la toilette. 
Petit Robert. 
En Géographie : On nomme ainsi une dépression plus ou moins circulaire, dont les bords sont en pente 
plutôt faible ou très faible, quelles qu’en soient la taille et l’origine. d’après « les mots de la géographie » 
Roger Brunet. 
 
Echelle  : Le paysage s’appréhende toujours à de multiples échelles « emboîtées » les unes dans les 
autres… 
L’estimation de « l’échelle d’un paysage » et des rapports d’échelle, pour évaluer la dimension d’un paysage 
est primordiale pour proposer des aménagements qui ne doivent être ni démesurés ni confidentiels. Le 
respect du rapport d’échelle entre les éléments d’un paysage est une condition de son bon « équilibre 
visuel ». 
 
Eléments remarquables  : du paysage qui font la réputation de certains sites, par leur agencement, leur 
forme, leur dimension, leur histoire, ou porteurs d’une charge émotive… Le repérage des principales valeurs 
patrimoniales liées à une rivière est un préalable à sa réhabilitation si l’on veut en affirmer l’identité et 
l’ancrage culturel. 
 
Espace de respiration  : surface ouverte visuellement situé entre des espaces plus fermés. Opposition entre 
des modes d’occupation du sol qui alterne : espace agricole au sein de l’urbanisation dense d’une ville, 
clairière au sein de la forêt, prairies entres les villages et la forêt…. 
 
Eveil sensible  : caractérise le regard du paysagiste, qui laisse la rivière solliciter ses sens pour dégager les 
influences essentielles en les rattachant à leurs causes ; tenter de repérer et hiérarchiser les « critères 
d’ambiance » ; pour s’efforcer de corriger ce qui déroute et optimiser ce que l’on apprécie… 
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Enjeu  : par extension « ce que l’on peut gagner ou perdre, dans une entreprise » (Petit Robert) 
Enjeu paysager  : éléments du paysage dont la prise en compte est nécessaire pour préserver et 
développer l’identité des lieux dans les aménagements futurs ou le développement d’un secteur. 
L’identification d’un enjeu cadrera et fédérera les interventions sur l’ensemble du territoire, d’une entité ou 
d’un lieu. 
Enjeu particulier  : enjeu paysager spécifique pouvant être lié à un site, ou à l’existence d’un équipement 
particulier, ou à toute autre raison non assimilable à des enjeux généraux. 
Ex : antennes de transmission hertzienne, hangar agricole mal intégré dans son environnement, aire de 
collecte de déchets avec containers ostentatoires. 
Exemple d’enjeux paysagers : 

- Versants boisés visuellement exposés  : 
Coteau, pente, reliefs variés où toute intervention est fortement perceptible. Ces versants participent souvent 
à lisibilité d’une limite d’une entité paysagère ou en constituent un point de repère.  

- Aire de crête dégagée et structurante, secteur de  col : 
Le fait que le haut d’un coteau soit dégagé, ou planté d’un boisement dense et opaque, influence 
considérablement l’ouverture générale du paysage. Ces lieux dégagés constituent des points d’appel visuel. Ces 
dégagements permettent de voir des seconds plans ou les limites lointaines de montagnes plus hautes, parfois 
aussi limites de l’entité. Ces crêtes dégagées, si elles sont accessibles sont souvent de bons points de vue.  

- Ouverture des fonds de vallons :  
L’ouverture visuelle des fonds de vallons permet de révéler la présence des cours d’eau, et de percevoir la 
linéarité et la continuité de la vallée.. Les portions de vallons fonctionnent comme des axes structurants du 
paysage, à condition que les fonds de vallons restent ouverts, non boisés.  

- Ecran visuel en fond de vallon :  
Ecrans visuels coupant la vue du vallon depuis le fond ou les flancs du vallon. Si l’ouverture permet de 
percevoir le relief et l’occupation du sol de la vallée, la présence d’éléments tels que les boisements, un 
bâtiment, une friche peut couper de nombreuses perspectives. Ces coupures peuvent faire perdre toute 
cohérence au paysage. 

- Ouverture autour des hameaux :  
Les ouvertures autour des hameaux permettent une lisibilité du bâti et de son organisation. Elles permettent 
aussi une transition agricole avec la forêt, fournissant ainsi des espaces de respiration à proximité des 
habitants. Elles participent aussi au fait que les éléments bâtis deviennent des éléments structurants du 
paysage car ils sont isolés et bien identifiables. 

- Développement urbain  : 
L’implantation des bâtiments a un impact fort sur les paysages. A partir des observations de terrain et/ou des 
documents d’urbanisme consultables, seront identifiés les secteurs ou l’évolution du bâti présente un fort 
enjeu paysager : 

- Développement des hameaux  :  
L’éparpillement des petits groupes bâtis jalonne les entités paysagères. L’adjonction de nouvelles 
constructions (maisons individuelles, hangars) de façon anarchique sans tenir compte des lignes de 
composition du paysage vient noyer les quelques maisons d’origines qui ont fédéré l’organisation agraire et 
des voies de communications alentours.  

- Développement des bourgs  :  
L’implantation des bourgs et des  villages s’est effectuée en fonction des sites et de  l’utilisation des 
ressources naturelles telles que l’eau et d’une utilisation de l’espace. Les modes de construction (comme les 
matériaux, couleurs…), l’utilisation des réseaux de communication, l’usage de l’espace public… influencent 
l’évolution de l’organisation et du développement urbain. Ce développement, souvent en périphérie des 
bourgs, en transforme l’image et conditionne l’harmonie des lieux. 
 
Entité  :   1°  « Ce qui constitue l’essence d’un genre ou d’un individu »  
    2° « Objet considéré comme un être doué d’unité  matérielle, alors que son existence objective 
n’est fondée que sur des rapports. » (Petit Robert) 
Entité paysagère  : A une échelle d’analyse donnée (celle d’une petite région, d’un département, d’une 
commune, d’un bassin versant…), portion d’un territoire présentant des caractéristiques paysagères 
distinctes découlant de la perception, de l’organisation et de l’évolution des éléments suivants : morphologie, 
relief, occupation des sols, organisation du bâti, nature et qualité des horizons, organisation du réseau 
hydrographique … Ces caractéristiques l’identifient et la différencient des entités paysagères contiguës.  
A l’intérieur d’une entité, des territoires hétérogènes peuvent être réunis, tant qu’ils respectent les 
caractéristiques principales de l’entité.  
Cette portion d’un territoire distinct correspond à un premier niveau de subdivision d’un territoire d’étude. 
 
Equilibre visuel, vulnérabilité, esprit du lieu  : certains paysages apparaissent comme des ensembles 
achevés, équilibrés et cohérents et dégagent une impression de plénitude. Avec une diversité équilibrée ils 
paraissent pouvoir accepter l’adjonction de nouveaux éléments, sans que l’ambiance générale en soit 
modifiée. D’autres semblent instables ou inachevés et suscitent un certain malaise ; la moindre modification 
fait craindre qu’ils ne basculent vers le désordre ; trop simple ou trop typés, certains sont si vulnérables que 
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la moindre évolution se répercute sur tout l’ensemble… L’esprit du lieu tient parfois à de petits détails en lien 
avec une ancienne activité ou agriculture liée à la rivière (quai de pierre commémorant l’ancienne activité 
batelière…). 
 
Harmonie  : d’un paysage qui découle d’un mode d’agencement entre ses constituants de façon à ce que 
chacun concourt à un même effet d’ensemble, et que la qualité de chaque élément soit associée à la 
perfection de la composition d’ensemble. On souhaite alors en conserver l’image… 
 
Horizon  : (du grec horos, signifiant borne limite) limite du visible. Endroit où le ciel et la terre semblent se 
joindre.  
L’horizon peut être proche, lointain, large ou limité, ce qui influence la perception des paysages : (grands 
horizons : vastes plateaux ou plaines à vues dégagées).  
La ligne d’horizon : la ligne qui semble séparer le ciel de la terre à l’horizon.  
La nature de la ligne d’horizon a également une grande importance : ligne de crête boisée ou occupée par 
des prairies… 
Les points hauts dégagés constituent des points forts dans la découverte des paysages : points d’appels 
visuels, belvédères …  
 
Identité et typicité  : un paysage devrait pouvoir être identifié par des caractéristiques qui le distingue des 
autres, ou l’apparente à un type particulier, avant d’être pour la plupart banalisés et uniformisés maintenant. 
Certains paysages typés de rivière, par effet de singularité ou de référence, suscitent encore une image 
forte sensible aux moindres modifications : la défense de l’identité des rivières et de leurs paysages est alors 
un enjeu fort. 
 
Indices visuels  : éléments privilégiés du paysage que l’on perçoit d’emblée :  lignes de force et formes 
dominantes, limites visuelles, points d’appel visuels, effet de cadrage, textures et couleurs. 
 
Ligne de force du paysage  : et les formes dominantes ;  formes particulières qui attirent et conduisent le 
regard. Au lieu de les contrarier volontairement, on peut choisir de se laisser guider par elles pour les 
transposer en termes d’aménagement… 
 
Limite  :  « ligne qui sépare deux terrains ou territoires contigus » Petit Robert 
Limite  entre deux entités paysagères  : frontière entre deux entités.  
On peut distinguer deux types de limites : les ruptures et les transitions . 
Limites visuelles  : qui limitent l’étendue du regard (crêtes d’un massif qui bornent l’horizon d’une vallée…) 
sensibles à toute implantation (pylône, éolienne, construction…), ; qui cloisonne l’espace (ripisylve, haies..). 
Ces barrières optiques déterminent des jeux d’échelles de visions dans le paysage. 
 
Lisibilité  (ou clarté apparente) : pouvoir appréhender facilement l’organisation d’un paysage permet d’en 
garder une image forte et plaisante : existence de points de repère pour s’y situer, regroupement en un 
nombre limité d’ensembles d’éléments visuels (« motifs paysagers » : alignement d’arbres, regroupement 
d’habitations, types de cultures ou de forêt..), et perception d’une relation logique entre l’organisation de ce 
paysage et son contexte naturel et social (impression de juste équilibre entre naturalité et une occupation 
humaine mesurée…). 
C’est un guide précieux pour affirmer l’identité d’une vallée et la cohérence de ses ambiances. 
 
Organisation spatiale  : pour repérer et pondérer l’importance relative des éléments visuels les plus 
caractéristiques d’un paysage de rivière : plans d’organisation, profondeur de champ de vision, échelle 
d’appréhension visuelle. Afin pour rendre plus attractif le paysage de proposer d’en accentuer les plans, 
dégager les vues longues pour les résidents, accorder l’échelle des équipements à celle du paysage et de la 
rivière…. 
 
Plans  : déterminent l’organisation spatiale du paysage (espace contenu dans le relief matérialisé par des 
plans successifs : premier, second plan, arrière-plan jusqu’au front visuel…) 
 
Profondeur du champ de vision  : vision longue, confortée par l’axe visuel de la rivière, à préserver et ne 
pas bloquer par des écrans d’arbres ou de béton. Les visions rétrécies procurent une impression 
d’enfermement, et restent très sensibles à tout impact visuel disgracieux… 
 
Rupture  : Surface réduite formant une frontière brusque entre deux entités paysagères. Passage très 
soudain d’une entité paysagère à une autre. 
 
Transition  : portion de territoire mettant en relation plusieurs entités paysagères. Une transition, à une 
échelle donnée, est caractérisée par une modification progressive des caractéristiques des deux entités 
paysagères, au fur et à mesure que l’on progresse vers l’une ou l’autre.  



  40 

 
Sous-entité paysagère  : sous-division d’une entité paysagère, présentant des caractéristiques paysagères 
propres qui l’individualisent au sein d’un ensemble reconnu constitué par l’entité. 
Lieux particuliers  : portion de territoire appartenant à une entité ou à une sous-entité paysagère, qui 
possède des particularités singulières (ambiance, unité, harmonie …) qui le rendent remarquable ou 
atypique dans l’entité et lui confèrent son attrait. 
Exemple de lieux particuliers : les domaines de châteaux   
Les demeures sont souvent placées sur des points stratégiques (pente des coteaux, sur des points de 
rupture du relief, en queue de lac…). Leur présence et l’organisation de l’espace qu’ils occupent apportent 
souvent une qualité paysagère ponctuelle à l’entité paysagère. Leur répartition inégale dans un territoire, 
permet de caractériser certaines entités paysagères 
 
Mitage  : évoque les trous aléatoires provoqués par les mites dans un tissu (rac. Indo-européenne : mai, idée 
de ronger, couper en très petits morceaux). Roger Brunet « Les mots de la géographie ».  
Mitage du territoire  : par analogie, évoque la consommation de l’espace et la dégradation du « tissu » 
agricole, naturel ou urbain. 
Exemple d’enjeux paysagers : 

- mitage bâti ou urbain : éparpillement  de constructions  dans un territoire rural, sans recherche 
d’une cohérence de développement du bourg ou du hameau  proche. Ce mode d’extension s’effectue aux 
dépends du territoire agricole et il entraîne souvent une banalisation des paysages. 

- mitage par de micro-boisements : La présence de nombreux micro-boisements (ou boisements 
en “timbre-poste”) peut entraîner, au même titre que les constructions, un mitage du territoire agricole. Ils ont 
tendance à fragmenter le paysage et à amoindrir sa lisibilité ainsi que sa cohérence. Cela complique aussi la 
gestion des terres adjacentes à ces boisements. 
 
L’observatoire photographique du paysage  fonctionne depuis 1993, sous l’égide du Ministère de 
l’Environnement et de l’Aménagement du Territoire (Direction de la Nature et des Paysages).  
Sa gestion est confiée au conservatoire du Littoral et des rivages lacustres. Il a pour objet de constituer des 
fonds photographiques permettant d’analyser les mécanismes de transformations des paysages (par 
aménagement ou abandon, d’une manière brutale ou insidieuse) afin de mieux les comprendre, partant, de 
les maîtriser. Constitués sur plusieurs itinéraires thématiques ou territoriaux, les fonds sont alimentés par 
des prises de vues successives selon des points de vue et des cadrages très précis, et une périodicité 
régulière.  
Outil de travail qui permet de comprendre -et non de juger- l’observatoire photographique du paysage est 
aussi une mémoire, exploitant aussi bien les clichés d’aujourd’hui que ceux d’hier. 
Stations de l’observatoire photographique  
Points de prise des clichés de l’observatoire, avec mention de la direction de prise de vue et tous les 
renseignements nécessaires à un photographe missionné pour actualiser ces clichés dans les années à 
venir, muni du cliché de la mission de référence, ainsi que des références du ou des fichiers image de 
clichés plus anciens. 
 
Petits patrimoines liés à l’eau :  
Lavoirs, fontaines, vannes… ils sont le témoin d’une utilisation ou d’une maîtrise hydraulique (parfois 
abandonnée) du secteur : abreuvage des animaux, flottage,... Ils permettent de rendre visible la présence de 
l’eau et constituent des éléments attrayants de découverte du territoire.  
 
Points d’appel visuels  : Eléments du paysage qui attirent le regard (silhouette de château en crête, rivière 
scintillant en fond de vallée...). Points d’appel à ne pas dénaturer et influences visuelles à conforter. Peut 
aussi concerner en revanche des éléments disgracieux qu’il faut alors résorber en priorité… 
 
Point de vue remarquable  : point de vue aisément accessible, permettant d'embrasser un large paysage.  
Situés en hauteur, les points de vue ont un rôle essentiel de « respiration » dans la perception du paysage ; 
ils permettent également de saisir les logiques d’organisation d’un territoire et de ses paysages. Reste 
ensuite à découvrir ceux-ci de l’intérieur… 
 
Rythmes  : Répétition à intervalles réguliers d’éléments similaires (enchaînement de méandres…) qui 
confère à certains paysages leur unicité et singularité. 
 
Structure  : « Manière dont un édifice est construit ; agencement des parties d’un bâtiment » « Ensemble, 
système formé de phénomènes solidaires, tels que « chacun dépend des autres et ne peut être ce qu’il est 
que dans et par sa relation avec eux » (Lalande)  (Petit Robert) 
Structure paysagère  : élément ou combinaison d’éléments d’un paysage que l’on retrouve de façon 
régulière dans une entité paysagère. 
Les structures paysagères se définissent comme l’agencement ou la combinaison d’éléments végétaux, 
minéraux, hydrauliques, agricoles, urbains qui forment des ensembles ou des systèmes cohérents. 
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Ils structurent l’espace rural et fondent son identité, et à ce titre méritent beaucoup d’attention. Ex : clairières, 
cuvettes bocagères … 
 
Texture du paysage  : sorte de « peau » dont le grain est mis en évidence quand l’éloignement substitue un 
groupement à l’élément (par exemple, la texture feuillue ou résineuse des frondaisons d’une forêt ; les 
espaces enherbés en bordure de cours d’eau sont des pièges à lumière qui fonctionnent comme des 
réflecteurs, leur valorisation à l’échelle d’une vallée favorise la mise en scène de la rivière…) 
 
Transitions et contrastes  : Le contraste attire l’attention sur deux éléments qui se mettent en évidence l’un 
par rapport à l’autre (plaine alluviale – versant boisé résineux – feuillus…) Certains éléments de transition 
peuvent atténuer certains contrastes trop radicaux et déplaisants avec le reste du paysage, et contribuer à 
l’adoucir… 
 
Unités d’ambiance paysagère  : suite de paysages de rivière (vallée alluviale, gorges, traversées 
urbaines…) qui ont chacun leur propre identité, liée à l’ordonnancement et à la cohérence de différentes 
composantes perceptives, qui s’organisent naturellement autour d’une ou plusieurs dominantes qui 
confèrent son originalité à chaque unité. Le recensement de ces unités avec leur propres sensibilités et 
potentialités, permettra la mise en œuvre de stratégies pour exalter leurs qualités paysagères et jouer sur 
leur complémentarité ou opposition pour qu’elles se valorisent les unes les autres… 
 
Vision dominante  : étendue sur la vallée, que l’on peut appréhender dans sa globalité ; et qui procure 
souvent un sentiment de domination et de plénitude, à préserver. 
Vision dominée  : procure souvent à l’inverse un sentiment d’oppression, par le paysage qui domine 
l’observateur… 
 
On trouvera en complément :  
� sur le site de la Direction Régionale de l’Environn ement Rhône – Alpes le  glossaire sur les mots 

du paysage avec les fiches illustrées correspondant es. 
 
 
 

Annexe 4 : BIBLIOGRAPHIE 
� sur le site www. Gesteau.eaufrance.fr   : Documentation : guides méthodologiques : guide méthodologique  
pour l’élaboration d’un cahier des charges pour l’étude paysagère d’un contrat de rivière (décembre 2007) : 
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